
 

  

  

  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 15 avril 2023  

Dossier n° NAQ174 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu le Règlement des Officiels ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu le rapport d’instruction ;  

  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
En l’absence excusée de Monsieur le Président … régulièrement convoqué ;  
  
Après avoir entendu Madame … et Messieurs …, …, …, tous représentant le club … et son Président ès-qualité 

régulièrement convoqué ;  
  
Monsieur …, le concluant, ayant eu la parole en dernier ;  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  
Les débats s’étant tenus publiquement.  
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat …, poule … n°… datée du …, opposant … à ….   
  

Il apparaît que des spectateurs du club … auraient fait des remarques aux arbitres, puis à la fin de la rencontre, 
alors que les joueurs et arbitres se félicitaient, les parents seraient entrés sur le terrain et auraient entouré les 
arbitres. L’observateur des arbitres serait intervenu et aurait ordonné à un parent de ne pas toucher les arbitres 
et de s’éloigner de la zone de la table de marque.  
  
L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  
  
Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits 

présentés.  
  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du … et ont accusé réception du 

mail envoyé le même jour.  
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et son Président ès-

qualité ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie d’autrui ;  

− Article 1.2 Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, 

le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi 

que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui 

peut être disciplinairement   
  
Sur l’instruction et les observations des mis en cause  
 

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. Les arbitres sont des arbitres en formation qui étaient supervisés, la rencontre se déroulant dans la salle 

annexe de … ; salle petite où les spectateurs sont très proches du terrain.  
2. Fin du 2ème quart temps, quelques tensions seraient apparues, lors de la mi-temps, l’observateur aurait 

demandé aux arbitres de rehausser le niveau d’arbitrage.  
3. Pendant les 3ème et 4ème quarts temps, le niveau de tension aurait nettement augmenté. Les arbitres auraient 

tenté de gérer, mais avec le contexte et leur manque d’expérience, ils n’auraient pas su faire.  
4. L’entraineur de … en aurait profité pour être de plus en plus expressif sur son banc.  
5. Dans le 4ème quart temps, alors qu’il restait 4 minutes et 59 secondes au chrono et anticipant une fin de 

match difficile, l’observateur aurait traversé le terrain pour se positionner à la table. Là, il aurait géré 

l’entraineur de … afin qu’il reste dans sa zone de banc.  
6. Lors du temps mort, l’observateur aurait demandé aux arbitres de gérer le coach et de lui infliger une faute 

technique si besoin. Les arbitres auraient appliqué les consignes.  



 

  

7. Égalité et prolongations, les arbitres, dépassés par les évènements, auraient perdu pied du fait des 

remarques des spectateurs de …, de l’attitude de l’entraineur de … et du monde dans la salle.  
8. A la fin de la rencontre, alors que les deux équipes se remerciaient, les spectateurs et l’entraineur de … 

seraient venus entourer les arbitres.  
9. L’observateur se serait levé et aurait ordonné à un spectateur de … qui aurait saisi l’arbitre par le bras de ne 

pas toucher les arbitres même s’il n’y avait pas d’attitudes menaçantes et de s’éloigner de la zone de la table 

de marque.  
10. L’observateur aurait pris les arbitres pour les éloigner de cette situation. Ils seraient allés dans l’autre salle 

pour les protéger et qu’ils décompressent. Ils seraient revenus après un petit moment. Vu la tension qui 

régnait, l’observateur aurait demandé à la marqueuse de venir dans le vestiaire pour terminer la feuille.  
11. Un arbitre aurait craqué et se serait mis à pleurer.  
12. L’observateur serait revenu ensuite voir l’entraineur et les spectateurs pour leur dire que l’attitude envers 

des jeunes arbitres, et en formation de surcroit, n’est pas acceptable.  

  
Dans le cadre de leur mise en cause, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités à présenter 

des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  
  

Monsieur …, a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, 

conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  
  
Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  
1. Suite à cette ouverture de dossier, la commission sportive du club a convoqué les parents présents au match 

pour prendre connaissance des faits qui se sont déroulés le samedi … après-midi. (aucun dirigeant n'était 

présent sur place).  
2. La salle petite et bruyante, avec nombreux spectateurs, faisait que l’ambiance était chaude mais sans 

dépasser les limites. A la mi-temps, une dame est venue voir les parents des joueurs et leur a demandé, 

véhément, de se calmer. Ce qui, vu la façon dont ça a été fait, n'a pas eu l'effet escompté. Ils ne savent pas 

si c'était le responsable de salle, elle ne portait pas de brassard, et ne s'est pas présentée.  
3. La fin de match et les prolongations se sont aussi passées dans un climat tendu mais correct. Le coup de 

sifflet final est arrivé sur une dernière possession litigieuse.  

4. Les parents sentant leurs enfants abattus et agacés sur le terrain, les ont rejoints après le coup de sifflet 

final pour les réconforter et les calmer, comme ils le font à chaque match, après les défaites comme les 

victoires.  
5. Un des parents, Monsieur … passant à côté d'un des arbitres en pleurs, s'est approché de lui pour lui dire 

que ce n'était pas grave, et que, lui, il avait été plutôt bon. Cette intervention a été mal interprétée par le 

superviseur des arbitres Ce dernier a donc voulu protéger le jeune arbitre en criant à l'adulte de s'éloigner.  
6. La suite s'est passée comme pour tous les matchs, le superviseur revenant discuter avec le coach, lui 

expliquant même que l'arbitrage c'était 30 % d'erreurs, mais que sur ce match, c'était monté à 60%. A chaud, 

il n'a jamais été question de rapport disciplinaire, ou de quoi que ce soit, d'où l'étonnement et 

l’incompréhension des parents qu’ils ont convoqués. Rien n'a, non plus, été mentionné sur la feuille de 

match.  
7. Ils ont rappelé aux parents les règles à respecter à la fin d’un match et que les jeunes arbitres apprennent 

et qu’il peut y avoir des erreurs. En leur signalant au passage que parmi les dix joueurs de …, quatre sont en 
formation d’arbitres.  

8. Il leur a été demandé aussi de faire un courrier concernant la fin du match.  

9. Il espère que les différents témoignages pourront éclaircir la commission de discipline dans son jugement.  
10. Une réunion exceptionnelle du comité directeur a été organisée à la suite de celle avec les parents.  
11. Des mesures ont été mises en place :  

• Un message va être envoyé à tous les coaches, sur le respect obligatoire dû aux arbitres, un message 

oral sera passé avant chaque match à domicile des prochains weekends.  
• Les responsables de salle vont être convoqués pour leur rappeler le rôle important qu'ils doivent tenir, 

pour que tout se passe bien dans les tribunes.  
• Le club a déjà mis en place des banderoles rappelant, le respect pour protéger leur sport qu’ils aiment 

et n’acceptera jamais des débordements envers les arbitres, les joueurs et les supporters adverses.  
  



 

  

Monsieur … et les différents représentants du club … qui ont également participés à la séance disciplinaire du 15 

avril 2023 apportent les éléments suivants :   
 

1. Les parents ont relaté les faits dès le lundi lors de la réunion.  
2. Il a été rappelé à cette occasion certaines règles dans l’attente de la décision.  
3. La personne qui a voulu toucher l’arbitre connaissait ce dernier.   
4. Les parents ne pensaient pas que cela prendrait autant d’ampleur.  
5. La salle est petite, il n’y avait pas de tribunes.  
6. Ils arrivent à gérer les parents dans leur salle.  
7. La configuration de la salle n’a pas aidé, trop de monde était présent, entre les parents et les équipes de la 

rencontre suivante.  
8. La morale a été faite aux parents.  
9. Quatre jeunes de l’équipe sont en formation arbitrage en interne.  
10. Il est difficile de contester les incidents, certaines circonstances ont fait que la situation s’est envenimée.  
11. Il y a eu un discours courtois entre l’observateur et les parents après les incidents.  
12. Le club a investi dans des banderoles pour lutter contre les incivilités.  
  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  
  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, le club … et son Président ès-qualité 

entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  
  
Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que la salle était petite 
et qu’il n’y avait pas de tribunes, que des parents du club … ont pénétré sur le terrain, dès la fin de la rencontre, 
qu’ils ont entouré les arbitres. Un des parents « supporter » présent du club de … a saisi un des arbitres par le 
bras, ce qui a été stoppé immédiatement par l’observateur des arbitres. Par ailleurs, la commission relève qu’il 
s’agit d’une rencontre … de niveau …, que les arbitres sont également en formation, comme les joueurs, que de 
tels actes ne peuvent être tolérés et qu’aucune personne présente ne peut se prévaloir d’un fait de jeu pour tenir 
une telle attitude après la rencontre.  
  

3. Dans son préambule, le Charte d’Ethique précise que « Le Basket-ball est un sport universel, pratiqué sur 

tous les continents. Le Basket-ball se doit ainsi d'être porteur de valeurs morales exemplaires qui en font un moyen 

d’éducation, d'épanouissement, d'intégration sociale et de promotion de l’homme. », « Dans un contexte de 

développement des pratiques du Basket-ball, la sphère d’influence de notre sport doit s’étendre également à 

travers les supporters, la famille des joueurs et des entraîneurs font ainsi partie intégrante de la « famille » du 

Basket-ball. À ce titre, les valeurs énumérées ci-dessus et applicables aux acteurs du Basket-ball […]. ». Par ailleurs, 

l’article 2 de la même charte précise « L'officiel est le garant de l'application de la règle. Il remplit une fonction 

indispensable en l'absence de laquelle il n'y aurait pas de jeu. Il est le directeur de jeu. Comme tout être humain, 

il peut commettre des erreurs, tout comme le pratiquant, erreurs d'appréciation qui doivent être admises comme 

des aléas du jeu. Pour préserver l’équilibre et l’équité des compétitions, ses décisions ne peuvent être contestées 

; sauf dans le strict respect de la procédure réclamations prévue à cet effet par les règlements. ».   
  



 

  

4. S’agissant du club … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 

de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès qualité, il est rappelé qu’ils sont 

notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés, accompagnateurs et « supporters » » et qu’ils 

peuvent être « disciplinairement sanctionnés du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs ou « 

supporters » ».   
  

La commission estime que les faits reprochés et retenus engagent la responsabilité du club et de son Président. 

A la lecture des divers témoignages apportés par le club de … la commission rappelle au club de … que la place 

des supporters est en dehors de l’aire de jeu, que ces derniers n’ont pas à pénétrer sur le terrain ou aller à la 

table de marque et encore moins aller voir les arbitres de la rencontre quel que soit le motif ou l’enjeu de la 

rencontre.  
  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité sont tenus, 

afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés, accompagnateurs 

ou « supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils 

comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la 

discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball.  
   
5. En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés, accompagnateurs et « supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs 

actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. 

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball 

qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires 

ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  
  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club de … qui est dès lors disciplinairement sanctionnable mais de ne pas entrer 

en voie de sanction à l’encontre de son Président ès-qualité.  
  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  
PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  
  

− D’infliger au club … une amende de deux cent euros (200.00€) et une (1) rencontre à huis clos avec sursis.  
  

− De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur le Président … et de prononcer la relaxe.  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  
  
Frais de procédure :  
  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


